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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
 DE BOIS-GUILLAUME

004_2025

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU C.C.A.S.
SÉANCE DU MERCREDI 5 FÉVRIER 2025 À 18:00

Nombre de membres en exercice : 15
Nombre de membres présents : 8
Nombre de votants : 11

Étaient présents : 
Théo  PEREZ  Président,  Jérôme  ROBERT  Vice-Président,  Isabelle  HERBERT  Conseillère  Municipale
Déléguée, Jean-Marie LEGUILLON Conseiller Municipal,  Isabelle SAINT BONNET Conseillère Municipale,
Annie LALLEMAND , Marie-Laure RIVALS , Eric ALEXANDRE Représentant l'association Emergence(s)

Etai(en)t absent(s)   avec pouvoir  (s)     :   
Bruno COLESSE Conseiller Municipal, Frédéric ABRAHAM Conseiller Municipal, Dominique BERNARD 

Étaient absents excusés     :  
Margaux  VANTHOURNOUT  Adjointe  au  Maire,  François  MORELLE Représentant  l'association  AEI,
Julien TRIQUET Représentant l'association Trisomie 21, Jean-Louis FOURNIER Représentant l'UDAF

Secrétaire de séance     : JÉRÔME ROBERT  

OBJET     :  ADMINSTRATION  DU  PERSONNEL  -  ADHESION  AU  GROUPEMENT  DE  COMMANDES  
PROPOSE  PAR  LE  CENTRE  DE  GESTION  76  POUR  LA REALISATION  DU  DOCUMENT  UNIQUE
D'EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS - APPROBATION

Rapporteur : Jérôme ROBERT

En  vertu  du  décret  n°2001-1016  du  5  novembre  2001,  les  collectivités  territoriales  et  les
établissements  publics  doivent,  au  sein  d’un  document  unique  d’évaluation  des  risques
professionnels  (DUERP),  identifier  les dangers par unité de travail,  évaluer  les dommages à la
santé et à la sécurité des agents et proposer des mesures de prévention adéquates. 

Le DUERP doit  réévaluer les risques au minimum une fois  par  an et  lors  de tout  changement
d’aménagement modifiant les conditions de sécurité ou les conditions de travail,  ou lorsque des
éléments supplémentaires peuvent être pris en compte dans l’évaluation des risques. 

A  défaut  de  l’approbation  d’un  Document  Unique  d’Évaluation  des  Risques  Professionnels
régulièrement mis à jour, la responsabilité personnelle du Maire peut être engagée.

Au-delà du caractère qui peut paraître contraignant, ce dispositif est une réelle opportunité offerte
aux collectivités territoriales de faire valoir la modernité de leur fonctionnement et de leur gestion et
améliorer ainsi leur attractivité. Ce dispositif constitue une avancée sociale importante en faveur des
agents, concourt à leur qualité de vie au travail  et  à leur bien-être, faisant de la santé et de la
sécurité au travail  un enjeu fort  du dialogue social.  C’est  en ce sens un outil  majeur  pour une
politique de gestion des ressources humaines dynamique et volontaire.



Dans le cadre de sa mission d’assistance aux collectivités et établissements publics affiliés dans le
domaine  de  la  prévention  des  risques  professionnels  et  en  vue  de  garantir  des  prestations
conformes à la réglementation à des coûts adaptés, le Centre de gestion de la Seine-Maritime a
décidé de constituer un groupement de commandes dont l’objet est le suivant : la réalisation ou
mise à jour de documents uniques d’évaluation des risques professionnels.

La convention constitutive de ce groupement de commandes désigne le Centre de gestion de la
Fonction  Publique  Territoriale  de  la  Seine-Maritime  comme  coordonnateur.  Ce  dernier  est
notamment chargé de procéder à l’organisation de la procédure de choix du titulaire du marché de
prestation de services.

Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement du prestataire par l’ensemble des adhérents
du groupement, seront fixés lors de la conclusion du marché de prestation de services. 

Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner et d’autoriser son exécutif à signer
la convention constitutive de ce groupement de commandes. 

Il est à noter que la coordination de la prestation sera assurée par les ingénieurs en hygiène et
sécurité du CDG76 ainsi que la réalisation de l’évaluation de premier niveau des risques psycho-
sociaux  au  regard  la  méthodologie  utilisée  permettant  une  analyse  fine  des  résultats  et  la
proposition d’un plan d’actions de prévention en lien avec les psychologues du travail et le médecin
du travail.

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE. 

Aussi, 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-6 à L2113-8,

Vu le décret  n°2001-1016 du 5 novembre 2001 portant  création d'un document relatif  à l'évaluation des
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, prévue par l'article L. 230-2 du code du travail et modifiant
le code du travail,

Vu la délibération 2024 – DEL – 67 du Centre de gestion de la Seine-Maritime en date du 27 septembre
2024,

Considérant l’intérêt de rejoindre le groupement de commandes porté par le Centre de Gestion 76 en termes
de simplification administrative et d’économie financière, 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE d’adhérer au groupement de commandes pour la réalisation du document unique d’évaluation des
risques professionnels, pour une durée de 2 ans, à compter de la notification du marché aux prestataires,

APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes désignant le Centre de gestion de la
Fonction Publique Territoriale de la Seine-Maritime coordonnateur du groupement 

AUTORISE le Président ou son représentant à signer, notifier et exécuter les marchés selon les modalités
fixées dans la convention constitutive du groupement de commandes, la lettre d’engagement ainsi que tous
les documents y afférents ;.



INSCRIT les crédits nécessaires au budget du CCAS.

ADOPTE A L'UNANIMITÉ
POUR : 11 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0 SANS PARTICIPATION : 0

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits
Pour extrait certifié conforme,

Théo PEREZ

Président du Conseil d’Administration du C.C.A.S


